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Paris  compte  neuf  marchés  couver t s  qui,  outre  le  fait  de  propose r  une  offre
diversifiée  en  produi ts  alimentai r e s ,  bénéficien t  pour  certains  de  protect ions
patrimoniales  par ticuliè re s  et  demeure n t  des  témoins  architec tu r a ux
représ e n t a t ifs  d’une  époque.

Le  marché  couver t  des  Enfants  Rouges  est  le  plus  ancien  marché  de  Paris  encore
en  activité.  Créé  en  1615,  il  est  inscri t  à  l’inventai re  supplém en t a i r e  des
monum e n t s  historiques .  Il  est  situé  dans  le  secteu r  sauvega rd é  du  Marais  en  tant
qu’immeuble  protégé  au  titre  des  monume n t s  historiques  par  les  disposi tions  du
Plan  de  Sauvega rd e  et  de  mise  en  valeur  du  Marais.

Le  marché  La  Chapelle  a  été  rénové  en  1958  dans  le  respec t  du  style  du  bâtiment ,
une  halle  de  type  Baltard.  Il  est  inscri t  à  l’inventai re  supplém en t a i r e  des
monum e n t s  historiques .  

Le  marché  Saint- Quentin  est  const rui t  en  1865  sur  le  marché  Boulevard  Magen t a .
Il  a  été  remis  en  état  et  modernisé  à  compte r  de  1980  tout  en  conservan t  son  style
«  Baltard  ».

Le  marché  Beauvau  remonte  lui  à  1643,  mais  la  const ruc t ion  du  marché  couver t
actuel,  inscri t  à  l’inventai re  supplém e n t a i r e  des  monume n t s  historiques ,  date  de
1843.

Le  marché  couver t  Saint- Germain  a  été  édifié  en  1811  à  l’emplacem e n t  d’un
marché  existan t  depuis  1675.  En  souvenir  de  la  premiè re  édification  au  1er
empire ,  un  progra m m e  de  recons t ruc t ion  entrep ris  il  y a  une  trentaine  d’années  a
choisi  de  faire  entoure r  le  bâtiment  par  des  arcades .



Les  marchés  Saint- Martin,  Passy,  Ternes  et  Batignolles  ont  été  recons t rui t s  au
20 ème  siècle  sur  d’anciens  marchés  couver ts  édifiés  au  19 ème  siècle.

Sensibles,  sans  doute,  à  cette  dimension  patrimoniale ,  des  acteur s  liés  à  la  culture ,
à  la  gast ronomie  ou  à  la  mode,  ont  récem m e n t  formulées  des  demande s
d’utilisation  des  marchés  couver t s  parisiens  dans  le  cadre  d’occupa t ions  à
carac t è r e  évènem e n t i el .  Il  est  apparu  nécessai r e  d’encad re r  et  d’homogéné is e r  les
tarifs  d’occupa tion  évènem e n t i elle .

Le  service  public  des  marchés  étant  la  destina t ion  principale  des  lieux,
l’occupa tion  évènem e n t i elle  ne  peut  se  faire  qu’en  dehors  des  heures  d’ouver tu r e
du  marché ,  de  maniè re  exceptionnelle  et  après  avis  des  Mairies  d’arrondisse m e n t
concerné es .

Les  tarifs  d’occupa t ion  varient  selon  les  neuf  marchés  couver t s  parisiens  afin  de
prendr e  en  compte  plusieurs  param è t r e s  tels  l’esthé tique ,  la  notorié té  ou  encore
l’att rac t ivité  des  quar t ie r s  dans  lesquels  sont  situés  les  bâtimen t s .  Ils  sont
égaleme n t  adaptés  à  la  période  de  la  journée  : demi- journée ,  journée  ou  soirée.

La  surface  pouvant  être  mobilisée  est  la  surface  hors  œuvre  et  hors  installation  des
stands  des  commerça n t s ,  ceux- ci  ne  devant  pas  être  impactés  par  l’occupa tion  afin
de  garan t i r  le  bon  fonctionnem e n t  du  marché.

L’objet  de  cette  délibér a t ion  est  de  soumet t r e  ces  tarifs  à  votre  approba t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	PROJET DE DELIBERATION

